
Peut-on cumuler promotion et changement de lieu de travail ?

Réponse courte

Il est possible de cumuler une promotion et un changement de lieu de travail au Luxembourg, à condition de

respecter les dispositions contractuelles et légales. Si le contrat de travail ne prévoit pas de clause de mobilité, le

changement de lieu constitue une modification substantielle qui nécessite l’accord exprès et écrit du salarié, tout

comme la promotion qui modifie la qualification et la rémunération.

L’employeur doit notifier par écrit la proposition, détailler les nouvelles conditions et recueillir l’accord du salarié avant

toute prise d’effet. En l’absence d’accord, la modification ne peut être imposée unilatéralement. Il est recommandé de

distinguer clairement les deux mesures dans la communication et de formaliser chaque modification par écrit pour

garantir la traçabilité et la sécurité juridique.

Définition

La promotion correspond à l’accession d’un salarié à un poste supérieur, impliquant une augmentation de

responsabilités, de statut et généralement de rémunération. Le changement de lieu de travail désigne la

modification du lieu d’exécution du contrat de travail, tel que stipulé dans le contrat initial ou par avenant. Cumuler

ces deux mesures signifie proposer simultanément à un salarié une promotion accompagnée d’une mutation

géographique, qu’elle soit temporaire ou définitive.

Questions fréquentes

Faut-il un seul avenant ou deux pour formaliser promotion et mobilité ?

L'employeur formalise les deux modifications dans un avenant unique distinguant clairement la promotion et la mobilité. Ce document,
daté et signé avant la prise de fonction, doit être conservé cinq ans avec la correspondance liée.

Que faire si le contrat ne contient pas de clause de mobilité ?

Sans clause de mobilité, l'employeur ne peut imposer le changement de lieu. Il doit recueillir l'accord exprès du salarié dans un avenant
écrit (articles L.121-3 et L.121-4). En cas de refus, l'employeur maintient le salarié dans ses fonctions ou engage une procédure de
licenciement économique.

Que risque l'employeur en cas de pression abusive pour imposer une mobilité ?

Toute pression abusive expose à un contentieux devant le tribunal du travail. L'employeur doit accorder un délai de réflexion suffisant
entre la proposition et la signature, et conserver la trace écrite du processus pour démontrer le consentement libre et éclairé.

Quelles conditions de validité doit remplir une clause de mobilité ?

La clause de mobilité doit être précise quant à la zone géographique, proportionnée aux besoins de l'entreprise et appliquée de bonne foi
conformément à l'article L.121-2 du Code du travail. Le tribunal du travail contrôle la proportionnalité et l'exécution loyale.

Quelles mesures d'accompagnement prévoir lors d'une mobilité géographique liée à une promotion ?

L'employeur peut prévoir la prise en charge du déménagement, une aide au logement, une indemnité de mobilité ou un télétravail partiel.
Ces mesures, recommandées sans être obligatoires, facilitent l'acceptation et démontrent l'absence de pression abusive.
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Une promotion peut-elle être conditionnée à un changement de lieu de travail au Luxembourg ?

Oui, le cumul promotion et changement de lieu de travail est licite, à condition que les deux modifications soient acceptées par le salarié.
En l'absence de clause de mobilité préexistante, le changement de lieu constitue une modification de clause essentielle nécessitant un
avenant écrit.

Conditions d’exercice

Le cumul d’une promotion et d’un changement de lieu de travail est possible sous réserve du respect des dispositions

contractuelles et légales. Si le contrat de travail précise un lieu d’exécution déterminé, tout changement constitue une

modification substantielle nécessitant l’accord exprès du salarié, conformément à l’article L.121-7 du Code du travail.

En présence d’une clause de mobilité, l’employeur peut imposer le changement dans les limites de cette clause, sous

réserve du respect du principe de bonne foi (article L.121-2) et de proportionnalité. La promotion, qui modifie la

qualification et la rémunération, requiert également l’accord du salarié (article L.121-4). L’égalité de traitement et la

non-discrimination doivent être garanties à chaque étape (articles L.241-1 et suivants).

Modalités pratiques

L’employeur doit notifier par écrit au salarié la proposition de promotion et le changement de lieu de travail, en

détaillant les nouvelles fonctions, la rémunération, le lieu d’affectation et la date d’effet. Si la modification du lieu de

travail n’est pas prévue par une clause de mobilité, un avenant au contrat doit être rédigé et signé par les deux

parties avant toute prise d’effet. Le salarié doit disposer d’un délai raisonnable pour accepter ou refuser la

proposition, ce délai devant être précisé dans la communication écrite. En cas de refus, l’employeur ne peut imposer

unilatéralement la modification, sauf disposition contractuelle expresse. Toute modification doit être formalisée par

écrit et archivée pour assurer la traçabilité.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de distinguer clairement, dans la communication, la promotion du changement de lieu de travail

afin de recueillir un consentement éclairé pour chaque mesure. L’employeur doit s’assurer que la mobilité

géographique est justifiée par l’intérêt de l’entreprise et proportionnée à la situation personnelle du salarié. Il est

conseillé de prévoir des mesures d’accompagnement, telles que la prise en charge des frais de déménagement ou

une aide à la recherche de logement, pour faciliter l’acceptation de la mobilité. Toute pression ou conditionnement de

la promotion à l’acceptation du changement de lieu de travail doit être évité afin de prévenir tout risque de

contentieux pour modification unilatérale du contrat. Un encadrement humain et un suivi personnalisé sont

recommandés pour garantir le respect des droits du salarié.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1


Cadre juridique

Articles L.121-1 à L.121-7 du Code du travail : définition et modification du contrat de travail, modalités de

modification du lieu d’exécution, nécessité de l’accord du salarié pour toute modification substantielle.

Article L.121-2 du Code du travail : exécution de bonne foi du contrat de travail.

Article L.121-4 du Code du travail : modification de la qualification et de la rémunération.

Articles L.241-1 et suivants du Code du travail : égalité de traitement et non-discrimination.

Jurisprudence nationale : reconnaissance du changement de lieu de travail comme modification

substantielle en l’absence de clause de mobilité.

Obligation de traçabilité et d’archivage : formalisation écrite et conservation des avenants et accords.

Recueillez systématiquement l’accord écrit et signé du salarié pour toute modification substantielle du contrat, même en cas de

promotion, afin de sécuriser la procédure et prévenir tout risque de contestation ultérieure. Veillez à garantir l’égalité de traitement et

la traçabilité de chaque étape.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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